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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« à la télévision »

les mots :

« aux écrans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. Il convient de protéger les enfants des écrans, et pas seulement des 
télévisions. Les usages évoluant, les enfants sont plus souvent confrontées aux tablettes qu’aux 
téléviseurs.


